
C.E.D.A. Drôme-Ardèche 
Centre d ’Evaluation et de Diagnostic de l ’Autisme 

 

15 rue Alfred de Musset 
13 rue Alfred de Vigny 

26000 VALENCE 
 

    04 75 85 68 10 

  04 75 56 03 95 
@  ceda@ahsm.fr 
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CEDA 

Association hospitalière Sainte-Marie 

Parking Chevandier à proximité  

Les jours et les horaires d’ouverture : 
 

Ouverture CEDA :  
Lundis, mardis, jeudis et vendredis  

de 8h30 à 16h30 
Fermé le mercredi 

 

Permanence secrétariat : 
Lundis, mardis et jeudis 

de 9h00 à 16h30 

Une équipe spécialisée pluri-
professionnelle composée de : 
 
 Deux médecins pédopsychiatres : 
- Dr Guillaume PASQUIER 
- poste vacant 
 
 Deux psychologues:  
- Donata GRYGIEL 
- Clara IMMER 
 
 Une psychomotricienne : 
- Pauline RIGOUDY 
 
 Une orthophoniste  
- poste vacant 
 
 Une responsable infirmière: 
- Nathalie VANGANSBEKE 
 
 Deux infirmières: 
- Sylvie NICOLAS 
- Chloé BOUCHET 

 
  Deux secrétaires: 
- Laetitia MILORD 
- Angélique RIZZATO 



Les trois missions du CEDA: 
 

Evaluation et diagnostic : 
 
Assurer le diagnostic précoce et l’évaluation 
des enfants et adolescents de 0 à 18 ans. 
 
Les bilans sont sur prescription médicale. 
 
Les étapes du bilan au CEDA: 
 

 entretien téléphonique  
 

 1
ere 

consultation  
(en présence de l’enfant et des parents) 

 
 
 
  Validation    Bilans 
 du diagnostic 

  
 

 Synthèse 
 pluridisciplinaire 
 réalisée avec les  

 partenaires  
 professionnels 

 
 
 
 
  Restitution aux parents 
 (avec compte-rendu écrit du bilan) 
 

Parcours-diagnostic : 

 
Vous souhaitez faire diagnostiquer votre en-
fant pour une suspicion du Trouble du 
Spectre de l’Autisme, voici comment faire : 
 
 Prendre contact avec un médecin de 2

ème-

ligne :  
- service pédiatrique d’un centre hospitalier 
- établissements de secteur : CAMSP (0 à 6 
ans) CMP ou CMPP. 
- en libéral auprès d’un médecin spécialisé 
 
Dans le cadre d’un diagnostic simple, il peut 
être posé par ce médecin sans nécessité de 
venir au CEDA. 
 
Si le diagnostic est complexe, c’est le méde-
cin qui vous adressera au CEDA avec un 
courrier relatant ses observations. 
 

 C’est à ce moment-là seulement que le 
CEDA intervient en 3ème ligne pour une éva-
luation et un diagnostic. 

 

Formation  : 
 
Formation aux professionnels : 
 

Répondre aux besoins des professionnels 
du territoire en leur proposant des forma-
tions adaptées. Et des accompagnements 
personnalisés. 
 
Chaque année un nouveau catalogue de 
formation est proposé, disponible sur le 
site. 
 
 
Formation aux familles : 
 
« Formation proches aidants » 
Une formation réservée aux aidants 
proches sur différentes thématiques dans 
un cadre d’échange et d’écoute, animée 
par des professionnels experts est propo-
sée aux familles d’enfants porteurs d’un 
TSA. 
 
 

Recherche  : 
 
Participer et promouvoir des actions de re-
cherche sur l’origine, les facteurs, les mo-
dalités, l’évolution et la prise en charge à 
court et à moyen termes de l’autisme. 

ou 


